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Un rôle important en méde-
cine. La vaccination per-
met de prévenir nombre de 
maladies pour lesquelles il 
n’existe aucun traitement. On 
peut mentionner ici la rage, 
le tétanos, l’entérotoxémie. 
Peuvent aussi être contrées 
d’autres qui risquent de pro-
voquer des épidémies sévères 
avec d’importantes pertes 
comme les avortements cau-
sés par la chlamydia. Mais plus 
encore, la vaccination peut 
nous permettre d’utiliser moins 
d’antibiotiques, et comme le dit 
l’adage, « mieux vaut prévenir 
que guérir ». Une des préoc-
cupations majeures, quand on 
parle de santé humaine et ani-
male, c’est le développement 
de plus en plus inquiétant de la 
résistance des bactéries face 
aux antibiotiques.

Plusieurs types de vaccins. 
Selon le type de maladie, dif-
férentes préparations de vac-
cins ont été adaptées. Dans 

le tableau 1, quelques types 
de vaccins, ainsi qu’une courte 
définition de ceux-ci, sont 
présentés.
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Les principes de la vaccination ont débuté dans les années 1870 
avec Pasteur et ses découvertes sur les bactéries, le choléra 
aviaire et la rage. Avant Pasteur, il y eut quelques balbutiements 
à ce sujet, particulièrement en ce qui concerne la protection 
contre la variole, mais c’est ce pionnier qui a changé le jeu. 
Beaucoup de recherches au sujet des vaccins ont été réalisées 
depuis cette époque, avec comme résultat incontestable d’avoir 
sauvé des vies, tant humaines qu’animales. 
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Tableau 1. Quelques définitions entourant les vaccins.

Type de vaccin Brève description

Vaccin inactivé
On a complètement inactivé le virus ou la 
bactérie; il est sécuritaire et nécessite des 
rappels.

Vaccin vivant atténué
Même vivant, le virus présent dans le vaccin 
ne peut pas causer la maladie. Il provoque une 
production rapide d’anticorps.

Vaccin à base de 
bactérines

Vaccin préparé à partir d’une bactérie générale-
ment tuée.

Vaccins à base de 
toxoïde, anatoxine

Toxine bactérienne qui a perdu son pouvoir 
toxique, mais qui a conservé ses propriétés anti-
géniques (produit des anticorps) ex. : tétanos

Vaccin autogène, 
autovaccin

Vaccin produit à l’aide du microbe causant la 
maladie sur un animal ou un troupeau donné.

Adjuvant 
Administré avec un antigène, l’adjuvant stimule 
et renforce la réaction vaccinale, produisant 
ainsi plus d’anticorps.  
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Quelques précautions s’im-
posent. Un vaccin doit être 
administré sur un animal en 
santé et on doit respecter les 
recommandations spécifiques 
du fabricant. Le non-respect 
des règles explique en bonne 
partie que parfois, il y a appari-
tion de la maladie concernée, 
même si la vaccination a été 
effectuée. Voici d’ailleurs cer-
taines causes d’insuccès de la 
vaccination :

 Ð Animal malade;
 Ð Dose inadéquate;
 Ð Absence de rappel si requis
 Ð Mauvaise conservation du 

produit (ex. : non réfrigéré si 
requis);

 Ð Animal immuno-suppressé   
(ex. : animal avec déficience 
en sélénium);

 Ð Produit contaminé : si, par 
exemple, les aiguilles ne 
sont pas changées entre 
chaque animal.

Problématique concernant la 
production ovine. Malheu-
reusement, peu de vaccins 
sont disponibles ici au Canada 
pour les ovins. Les seuls à 
l’être sont contre les clostri-
dioses (comme le tétanos et 
l’entérotoxémie), la lymphadé-

nite caséeuse, la rage et la 
chlamydia. Dans les grands 
pays producteurs ovins, par 
contre, les producteurs peu-
vent compter sur une grande 
variété de vaccins contre des 
maladies comme la toxoplas-
mose, la campylobactériose, la 
fièvre Q, l’ecthyma contagieux, 
la paratuberculose, les pasteu-
relloses, la colibacillose, etc. 
Ces maladies causent énor-
mément de pertes en élevage 
ovin et des vaccins efficaces 
contre celles-ci nous per-
mettraient de diminuer notre 
dépendance aux antibiotiques 
qui sont présentement ici nos 
seuls outils pour lutter contre 
elles. Des efforts sont conti- 
nuellement faits à l’échelle cana 
dienne par un groupe appelé 
« Health Working group  » lié 
à la Table ronde de la chaine 
de valeur de l’industrie ovine 
dont  le CEPOQ fait partie. Par 
contre, ces démarches sont 
longues et nécessitent beau-
coup de travail. En effet, le 
gouvernement canadien exige 
que les vaccins pouvant être 
homologués ici soient sécu-
ritaires, tant pour les animaux 
que les humains, en plus de 
devoir évidemment être effi-

caces. Malheureusement, les 
compagnies pharmaceutiques, 
voyant le petit marché ovin au 
Canada, hésitent grandement 
à investir pour y faire homolo-
guer leurs vaccins. Une alterna-
tive qui mérite d’être soulignée 
est l’utilisation de vaccins 
autogènes, ou autovaccins, ce 
qui est présenté dans la suite 
du présent article.

Vaccin autogène et projet de 
l’entreprise Vacci-Vet : avec 
l’autorisation du propriétaire de 
Vacci-Vet, M. Antoine Khoury, 
les prochaines lignes feront 
état d’une collaboration entre 
l’entreprise et le CEPOQ en 
2015-2016. En effet, le Centre 
a été mandaté par ce fabricant 
de vaccins autogènes pour 
effectuer un essai de vaccina-
tion sur des brebis en fin de 
gestation et évaluer si le trans-
fert des anticorps du colostrum 
vers les agneaux se faisait bien 
et durait suffisamment long-
temps dans le temps. Cet auto-
vaccin devait être constitué 
à partir du Clostridium per-
fringens type A, lequel cause 
de nombreuses patholo-
gies chez différentes espèces 
animales partout dans le 
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monde, comme par exemple 
des entérites hémorragiques. 
Parce que Vacci-Vet vend et 
distribue ses vaccins dans plu-
sieurs pays, une étude démon-
trant l’efficacité de ses vaccins 
autogènes représentait donc 
un élément important dans 
sa stratégie de distribution. La 
première étape de ce proto-
cole expérimental fut d’isoler 
la bactérie à l’intérieur du trou-
peau du CEPOQ, une bac-
térie présente dans l’intestin 
de moutons sains, partout au 
Québec. La deuxième étape 
fut la production du vaccin 
autogène dans les laboratoires 
de Vacci-Vet. Finalement, le 
vaccin a été testé à la ferme du 
Centre et les résultats obtenus 
sont résumés au tableau 2.

Il appartiendra bien entendu 
à Vacci-Vet de publier plus 
en détails les résultats de ses 
recherches. Cependant, on 
remarque que cet autovaccin 
est efficace et sécuritaire et 
que le transfert des anticorps 
s’est très bien fait et que ceux-
ci se sont maintenus suffisam-
ment longtemps dans le sang 
des agneaux pour assurer une 
bonne protection  dans les pre-
mières semaines de vie. 

La production de vac-
cins autogènes pourrait être 
intéressante dans le futur 
pour d’autres conditions 
pathologiques. Comme ce type 
de vaccin est fabriqué à partir 
de l’agent pathogène sévis-
sant dans un troupeau donné, 
on peut imaginer que le vac-
cin produit des anticorps réel-
lement dirigés vers la bonne 

souche de bactéries et de 
virus. Il pourrait donc être per-
tinent, dans le futur, de voir à la 
possibilité de développer cer-
tains vaccins autogènes contre 
des types de bactéries cau-
sant des pneumonies notam-
ment. La compagnie Vacci-Vet 
peut être contactée au numéro 
450-250-3100 ou à l’adresse : 
www.vacci-vet.com pour plus 
d’information sur ses produits.

Conclusion. Par cet article, 
nous avons voulu démystifier 
en quelques lignes le monde 
des vaccins et démontrer qu’il 
peut y avoir une approche addi-
tionnelle aux vaccins courants. 
Il faut continuer à mettre tous 
les efforts nécessaires à ren-
dre disponibles plus de vaccins 
aux producteurs ovins cana-
diens. C’est un facteur dans 
l’amélioration de la rentabilité 

des entreprises et d’une utili-
sation toujours plus judicieuse 
des médicaments. �

Pour plus d’information sur 
les vaccins et les maladies 
qu’ils contrôlent, on peut 
contacter le Dr Gaston Rioux 
du CEPOQ au : 

418-856-1200, poste 231 
ou 
à : gaston.rioux@cepoq.com. 

Tableau 2. Résultats sommaires du projet d’autovaccin à 
Clostridium perfringens type A de Vacci-Vet.
Vaccination des brebis en fin de 
gestation et rappels

Le vaccin ne provoque aucune 
réaction adverse

Titrage des anticorps au niveau du 
sérum des brebis Niveau adéquat

Titrage des anticorps au niveau du 
colostrum

Les anticorps passent bien 
dans le colostrum

Anticorps sériques sur les agneaux 
24 heures après la prise du colostrum +++*

Anticorps sériques des agneaux âgés de 
14 jours +++

Anticorps sériques des agneaux âgés de 
28 jours +++

Anticorps sériques des agneaux âgés de 
42 jours +++

Anticorps sériques des agneaux âgés de 
56 jours +++

*+++ : titre très suffisant au test Élisa pour assurer une protection vaccinale (++ titre 
suffisant, + titre limite)


